
Votre Mutuelle plus prés de vous Entreprises

2011quels 
changements ?

Lettre d'informations
Décembre 2010

Evolution des taxes
et contribution 

sur les cotisations mutualistes

2002 
Contribution CMU :

1,75%

2006 
Contribution CMU :

2,50%

2009 
Contribution CMU :

5,90%

2010 
Contribution CMU : 5,90% 
+ contribution vaccination 

grippe A 0,77% => 6,77%

2011 Contribution CMU : 5,90%
+ Taxe 3,5% => 9,40%

Au terme d’une année 2010
difficile sur le plan écono-
mique et social, le projet de loi
de financement de la Sécurité
Sociale proposé par le gouverne-
ment présente : des nouveaux 
déremboursements et la mise en
place d’une taxe de 3,5% pour les
mutuelles, instituts de prévoyance,
et assurances.

L’ASPBTP, tout comme son organisme référent la Mutualité Française, 
dénonce le choix d’appliquer cette taxe.

Dans un premier temps, l’exonération de taxe visait à encourager les mutuelles 
à développer des garanties, afin d’inciter leurs adhérents à respecter le parcours 
de soins préconisé par l’Assurance Maladie.

Ensuite, avec l’accumulation des différentes taxes et l’augmentation grandissante
des marges de solvabilité imposées par la réglementation européenne, le résultat
des mutuelles s’est trouvé considérablement réduit.

En fait, cette taxe ne contribue pas au développement de la Santé, 
et ne sert en rien nos adhérents.

Au contraire, ces principes répétés depuis plusieurs années de désengagement 
de la Sécurité Sociale et l’instauration de contributions financières entraînent 
obligatoirement des hausses mécaniques de cotisations sur les contrats de santé. 

On peut même penser que ces méthodes ont pour but de transférer le mécon-
tentement des populations couvertes vers les organismes privés et éviter l’aug-
mentation des impôts ou des cotisations sociales.

Enfin, c’est avec regret que nous constatons qu’aucune des mesures proposées
par les complémentaires santé, n’ont été étudiées dans le cadre du projet de loi de
finances 2011.

A cette partie taxe s’ajoutent les déremboursements sur les médicaments
avec vignette «bleue», l’augmentation du forfait journalier, de la franchise
sur les actes coûteux, en ville ou à l’hôpital, pour les actes supérieurs 
à 120€ et l’estimation des dérives de santé pour 2011 portée à 2,6%.

Aujourd’hui notre gestion rigoureuse et prévoyante permet à l’ASPBTP de ne pas
s’inscrire dans la politique d’augmentation des mutuelles présentée par l’ensemble
des médias et des professionnels de l’assurance santé aux alentours de 8,50%.

Enfin, comme vous avez pu le constater depuis plusieurs années, l’ASPBTP cherche
toujours à innover et répondre à vos attentes, en mettant en place de nouvelles 
garanties. Ainsi, au 1er janvier 2011, votre contrat intégrera les vignettes «orange»
pour une prise en charge à 100% de la base de remboursement Sécurité Sociale.

Maison du Bâtiment - 6, rue Saint-Nicolas - B.P. 6185 - 14062 Caen Cedex 4
Tél. 02.31.50.35.50 - Fax 02.31.50.35.45 - E-mail : aspbtp@aspbtp.fr - Site internet : www.aspbtp.fr

Baisse du remboursement 
de la Sécurité Sociale 
sur les médicaments 

avec vignette «bleue» 

de 35% à 30%
Augmentation 

de la franchise sur les actes
coûteux, en ville ou à l’hôpital,

de 90€ à 121€

Prise en charge 
des vignettes «orange» 

par votre mutuelle



PRÉVOYANCE : Tous vos salariés bénéficient
d’une couverture sociale, mais est-elle suffisante ? 

L’ASPBTP, vous propose d’améliorer la couverture de vos salariés en répon-
dant à vos obligations conventionnelles, tout en bénéficiant d’avantages fis-
caux et sociaux pour votre entreprise. Tout le monde est gagnant !

EPARGNE : Le Plan d’Epargne Entreprise (PEE) 
est un dispositif collectif d’épargne salariale.

Il permet à chaque salarié de se constituer, avec l’aide facultative de l’entreprise,
une épargne dans des conditions très avantageuses. Pour l’entreprise, le PEE
constitue un élément important de sa politique sociale de motivation et de rému-
nération. Il permet d’attribuer un complément de revenu à ses salariés.
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Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code Postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Si vous souhaitez recevoir des informations sur nos solutions en protection sociale ?
Contacter notre conseiller M. Dominique ROUZIC au 02.31.50.35.50. ✂

ACTES MEDICAUX

Remboursements Remboursements Remboursements Remboursements Remboursements Remboursements Remboursements

Sécurité Sociale Sécurité Sociale + Sécurité Sociale + Sécurité Sociale + Sécurité Sociale + Sécurité Sociale + Sécurité Sociale +

en vigueur ASPBTP SOCLE 0 ASPBTP OPTION 1 ASPBTP OPTION 2 ASPBTP OPTION 3 ASPBTP OPTION 4 ASPBTP OPTION 5

SOINS COURANTS

Généralistes
conventionn

és

70% BR*
100% BR

120% BR
120% BR

120% BR
150% BR

200% BR

Spécialistes c
onventionné

s

70% BR*
100% BR

120% BR
120% BR

120% BR
150% BR

200% BR

Auxiliaires m
édicaux (infirmières, sage-fem

mes, kinésithéra
peutes,

70% BR*
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR

pédicures, po
dologues, or

thoptistes, or
thophonistes

)

Vaccins non
pris en charge par la

S. Sociale
/

100% frais réels
100% frais réels

100% frais réels
100% frais réels

100% frais réels
100% frais réels

Actes d’imagerie (radiologie conventionn
elle, scanner,

IRM,
70% BR*

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
150% BR

radiologie vasculaire diagnostique
, médecine nucléaire diagnostique

)

Actes d’écho
graphie, dop

pler

70% BR*
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

150% BR

Actes techni
ques médicaux

70% BR**
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

150% BR

(endoscopie,
radiologie, ca

rdiologie interventionn
elle, chimiothérapie,

radiothérapie
, médecine nucléaire thérapeutiqu

e)

Analyses, ac
tes de biologie, pré

lèvements
60% BR*

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

150% BR
200% BR

Actes de chirurgie, ob
stétrique, an

esthésie
70% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
200% BR

Transport

65% BR**
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR

PHARMACIE

Vignettes bl
anches et Vi

gnettes bleu
es

65% BR - 35% BR**
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR

HOSPITALISATIONS

Frais de séjour et ho
noraires

80% BR
100% BR

100% BR
100% BR

120% BR
150% BR

180% BR

Forfait journ
alier

/
100% frais réels

100% frais réels
100% frais réels

100% frais réels
100% frais réels

100% frais réels

Chambre particulière :

• Médecine, chir
urgie : illimitée

/
23 €

31 €

39 €

46 €

53 €

55 €

• Neuropsychi
atrie : limitée à 30 jours/an

/
23 €

31 €

39 €

46 €

53 €

55 €

• Maternité : limitée à 5 jours/an

/
23 €

31 €

39 €

46 €

53 €

55 €

Frais d’accom
pagnant

/
8 €

8 €

8 €

8 €

8 €

55 €

Maisons de r
epos, de con

valescence e
t de rééduca

tion
80% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
150% BR

Transport de
s malades

65% BR**
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR

Franchise de 18€ sur les actes
supérieurs à

91€
/

100% frais réels
100% frais réels

100% frais réels
100% frais réels

100% frais réels
100% frais réels

DENTAIRE

Soins dentai
res

70% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

150% BR

Prothèses de
ntaires remboursées pa

r la S.Sociale
70% BR

200% BR
250% BR

280% BR
310% BR

350% BR
400% BR

Plafond de remboursement Plafond de remboursement Plafond de remboursement Plafond de remboursement Plafond de remboursement

fixé à 1000 € /an et /bénéf.
fixé à 1100 € /an et /bénéf.

fixé à 1200 € /an et /bénéf.
fixé à 1500 € /an et /bénéf.

fixé à 2000 € /an et /bénéf.

Prothèses de
ntaires non remboursées

par la S.Socia
le

/
80% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

150% BR

Orthodontie
remboursée par la S.Sociale (TO>50)

100% BR
150% BR

200% BR
200% BR

220% BR
250% BR

280% BR

Orthodontie
remboursée par la S.Sociale (TO<50)

70% BR
150% BR

170% BR
170% BR

190% BR
220% BR

250% BR

OPTIQUE
Verres, mont

ure, lentilles
remboursées

par la S.Socia
le

65% BR
100% BR + 120 €

100% BR + 150 €
100% BR + 200 €

100% BR + 230 €
100% BR + 300 €

100% BR +

250 € verres - 150
€ montures

300 € lentilles

Lentilles non
remboursées pa

r la S.Sociale
/

46 €

77 €

92 €

107 €
138 €

138 €

(par an et par bénéf
iciaire)

APPAREILLAGE, AUTRES PROTHESES

Prothèses au
ditives, ortho

pédie, orthè
se

65% BR
150% BR

150% BR
150% BR

150% BR
150% BR

200% BR

Gros appare
illages, autre

s prothèses
100% BR

150% BR
150% BR

150% BR
150% BR

150% BR
200% BR

CURES THERMALES

65% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR

PRESTATIONS SOCIALES

Prime naissance, a
doption

/
122 €

122 €
122 €

122 €
122 €

122 €

Allocation Obsèques

/
460 €***

460 €***
460 €***

460 €***
460 €***

460 €***

ACTES COMPLÉMENTAIRES

Ostéopathie
, chiropracti

e

/
/

/
100 €/an****

100 €/an****
120 €/an****

120 €/an****

Ostéodensit
ométrie

/
/

/
50 €/an

50 €/an
50 €/an

50 €/an

Chirurgie de l’œil (forfait pour le
s 2 yeux)

/
/

/
300 €/an

300 €/an
600 €/an

600 €/an

PREVENTION

Détartrage une fois par an

70% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR
100% BR

100% BR

Vaccinations
: diphtérie, t

étanos, polio
myélite,

65% BR
100% frais réels

100% frais réels
100% frais réels

100% frais réels
100% frais réels

100% frais réels

haemophilus influe
nzae (méningite) limitées à 150€/an

* hors participat
ion forfaitaire d’1€ - ** vise la non prise en charge des franchises

prévues par l’a
rticle 52 de la loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2008 et en respect du contrat respon

sable. - *** assureur de la garantie : Union

Nationale de Prévoyance de la Mutualité Française (UNPMF), enregistrée
au Registre National des M

utuelles sous l
e n° 442 574 166, agréée pour les branc

hes 1, 2, 20, 2
1 et 22. - **** forfait annuel

réparti sur 4 séances, soit 2
5€ par acte

pour les socles
2 et 3, et 30€ pour les socles

4 et 5. - BR : base de remboursement de la Sécu
rité Sociale. To

us les remboursements s’effectue
nt dans la limite des frais en

gagés.

Nos rembours
ements sont e

ffectués dans
le cadre du parcours de s

oins et ne tien
nent pas com

pte des pénal
ités qui peuve

nt être appliq
uées.
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Entreprises

NOUVEAU

Chef d’entreprise 
non salarié 

Etudions ensemble 
nos offres 

correspondantes 
à votre statut 
professionnel.

Grâce à nos accords 
avec la RAM, vous bénéficierez

des échanges automatisés 
et d’un accès à un éventail 

de services.

Rappel : Depuis l’Accord National sur la Modernisation du marché du
travail du 11 janvier 2008, les salariés quittant une entreprise peuvent 
bénéficier du maintien de leur couverture complémentaire santé.

➟ Qui en bénéficie :

• Les salariés qui bénéficiaient de la couverture de l’entreprise

• Les salariés dont la rupture du contrat de travail 
entraîne une prise en charge par l’assurance chômage

➟ Motifs de rupture :

• Licenciement (sauf faute lourde)

• Rupture conventionnelle

• Fin de CDD

• Démission jugée légitime par l’assurance chômage

➟ Durée de la prise en charge :
La durée est égale au dernier contrat de travail, dans la limite de 9 mois.

➟ Coût :
Grâce au principe de mutualisation, l’ASPBTP prend à sa charge le coût
du régime de base de votre contrat (part patronale et salariale).

➟ Obligations :
Le salarié doit fournir à son ancien employeur un justificatif de prise en
charge par l’assurance chômage, ainsi qu’une mise à jour de sa situation
mensuelle.

L’entreprise doit faire suivre ces documents à l’ASPBTP pour actualisation
du dossier.

Mode 
d’emploi


